
L’accès est limité à 2 vélos ou trottinettes non 
pliés maximum par rame (sauf dimanches et 

jours fériés, dans la limite de l’espace disponible 
et en veillant à ce que l’évacuation des 

voyageurs reste toujours possible et fluide).

L’accès à bord se fait uniquement 
par la dernière porte de la rame.

Chaque vélo doit être impérativement 
maintenu par son propriétaire.

Circuler à vélo, trottinette, 
en planche à roulettes ou rollers 

dans le tram est interdit.

En cas de problème technique empêchant 
votre vélo de rouler (crevaison, etc.), vous êtes 

autorisé à prendre le tram à toute heure.

Bien voyager ensemble ! 
POUR QUE CHACUN VOYAGE CONFORTABLEMENT ET EN SÉCURITÉ, 

IL Y A DES RÈGLES À RESPECTER :

DU LUNDI AU SAMEDI  
Les vélos et les trottinettes non 

pliés sont AUTORISÉS  
si l’affluence le permet,  

et sont INTERDITS de 7H à 9H  
et de 17H à 19H.

DIMANCHES ET JOURS FÉRIÉS 
Leur présence à bord est 

autorisée TOUTE LA JOURNÉE 
dans la limite de l’espace

        disponible.
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